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L'assemblée générale annuelle de
l'ADIJ à Courtelary

L'ADIJ a tenu son assemblée générale, pour la première fois clans
son histoire, à Courtelary, le samedi 8 mai 1971. Parmi les invités de

marque qui ont participé à ces assises annuelles, signalons MM. Maurice
Péquignot, conseiller aux Etats, André Caltin, président du Grand Conseil,

et Henri Huber, conseiller d'Etat.
Dans ses propos introductifs, le président de l'ADIJ, M. René Steiner,

évoqua en particidier la mission de l'ADIJ, « qui n'a en vue que l'intérêt
général du pays jurassien, hors de toute considération de confession, de
langue, de politique partisane, au-dessus de la question jurassienne ».

Le trafic à Delle

Commentant ensuite le rapport d'activité 1970, M. Steiner donna
connaissance des chiffres du trafic marchandises enregistré en 1970 à la
frontière franco-suisse à Delle : 566 000 tonnes nettes (+ 25 000), dont
435 000 par le chemin de fer + 3000) et 131 000 par la route (+22 000).
Quatre-vingt-cinq pour cent de ce trafic (ou 371 000 tonnes) sont des
marchandises en transit international.

Le rapport du comité et ceux des différentes commissions ayant été
approuvés, M. René Domont, trésorier de l'ADIJ, présenta les comptes
1970, qui bouclent avec un léger reliquat actif, sur 154 000 fr. environ
de dépenses. A noter toutefois que l'ADIJ a constitué un fonds de
réserve de 30 000 fr. pour le secrétariat permanent. Ce redressement
financier, après les déficits des exercices 1968 et 1969, est dû à une
augmentation de la subvention de l'Etat et à une réduction des dépenses
de l'ADIJ. Ces comptes furent adoptés après rapport de M. ZJU. Wüst
au nom des vérificateurs.

M. René Domont donna encore connaissance du budget 1971, qui
prévoit un excédent de dépenses de 14 000 fr. environ, sur un total de
163 000 fr.
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